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Merci de parapher chaque page du contrat

ENTRE :

ET :

Objet du contrat :

Chien concerné :

Type et Coût de formule de dressage choisie (rayer la mention inutile) :

Type et Coût de formule de dressage choisie (rayer la mention inutile) :

M

La SCEA DES PINS DE L’AUMONERIE, immatriculée au RCS sous le numéro 820746303, dont le 
siège social est 667 PARC DE L’AUMÔNERIE 19450 PIERREFITTE, prise en la personne de son 
représentant légal
Ci-après nommé « l’éleveur »

Mise en oeuvre d’une session de dressage

Race  :

OPTIONS :

Sexe :

Date de naissance :

o	 Débourrage 800€
(Durée : 4 semaines) (Durée : 6 semaines)

o	 Transport 200€

o	 Rapproché et créance 1000€

Identification :

ARRIVÉE LE : 

DÉPART LE :

Ci-après nommé « le client »

né le de nationalité

demeurant : Téléphone : 

à

CONTRAT DE DRESSAGE
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Type et Coût de formule de dressage choisie (rayer la mention inutile) :

Conditions financières du contrat :

* ARRIVÉES ET DÉPARTS DES CHIENS EN DÉBUT DE CHAQUE MOIS

* TOUTE CHIENNE EN CHALEUR DEVRA ÊTRE RÉCUPÉRÉE PAR SON PROPRIÉTAIRE

* TOUT CHIEN AU COMPORTEMENT ANORMAL (AGRESSIF..) DEVRA ÊTRE RÉCUPÉRÉ
PAR SON PROPRIÉTAIRE

* ATTESTATION DE BON ÉTAT SANITAIRE, LE CHIEN DOIT ÊTRE IDENTIFIÉ ET À JOUR
DES VACCINS

- PAIEMENT DE 50% À SIGNATURE DU CONTRAT NON REMBOURSABLE
QUELLE QUE SOIT LA CAUSE

- PAIEMENT DU SOLDE À LA FIN DU DRESSAGE LORS DE LA REMISE DU CHIEN

- TRANSPORT À LA CHARGE DU CLIENT LES TARIFS SONT AU DÉPART DE L’ÉLEVAGE

Je reconnais avoir lu et pris connaissance des conditions générales de vente et pour le dressage. Toutes les 
informations ont été clairement expliqué par Mr Guéret. Si le(s) chien(s) sont expédiés part transporteur, j’en assume 
toutes les responsabilités liées à l’expédition ( traumatisme, ect...).».

CONVENTION ÉTABLIE EN 2 EXEMPLAIRES REMIS AUX PARTIES  FAIT À

SIGNATURE DU PROPRIETAIRE SIGNATURE DU DRESSEUR

LE

Conditions Générales de Vente SCEA DE L’AUMÔNERIE - 667 Parc de L’Aumônerie - 19450 PIERREFITTE - 820.746.303.000.16 - 06 87 28 23 41

Glossaire

Les conditions générales de ventes décrites ci-après détaillent les droits et obligations de la SCEA des Pins de l’Aumônerie représentée par 
Monsieur Julien GUÉRET dont le siège social est situé à L’Aumônerie 19450 PIERREFITTE, immatriculée au RCS de BRIVE sous le nuémro 
820.746.303, ci-après désigné par le terme «l’éleveur » ou par sa dénomination d’une part ainsi que ceux de l’acheteur, ou client.

Par le terme « Client » ou «Acheteur » il faut entendre toute personne physique ou personne morale agissant dans le cadre d’une activité 
professionnelle ou non, souhaitant :

•	 Acheter un chien, avec ou sans dressage
•	 Confier son chien pour le dressage
	
Il faut entendre par « Domicile » le lieu de résidence déclaré par le client lors de la signature du contrat. Il faut entendre par « Chien(s) », l’animal 
domestique d’espèce canine dont le client est propriétaire ou désire devenir propriétaire par l’acte d’achat et pour lequel il demande une prestation 
de dressage ou de vente. Toute prestation de dressage ou de vente accomplie par la SCEA des Pins de l’Aumônerie implique l’adhésion sans 
réserve de l’acheteur aux présentes conditions générales de vente et clauses mentionnées aux contrats ainsi qu’au Code Rural ci-joint.

Race de chien :
Briquet de Pays des Pins des l’Aumônerie (non LOF)
•	 Type Ariégeois
•	  Type Gascon
•	  Type Briquet poil dur ou griffonné

Article 1 : Objet du contrat
La SCEA des Pins de l’Aumônerie exploite en qualité de commerçante une activité d’élevage, de vente de chiots, chiens et de dressage de chiens à 
la chasse conformément aux dispositions de l’ordonnance n°2015- 1243 du 07 octobre 2015.
Les présentes conditions générales ont pour objet de définir les conditions dans lesquelles la prestation de la SCEA des pins de l’Aumônerie est 
accomplie.

Article 2 : Présentation des chiens et offres de dressage
Les caractéristiques des chiens proposés à la vente ainsi que les offres de dressage sont présentées sur le site de la SCEA : https://www.chien-de-
pied-rapprocheur.com/
Les contrats de réservation et de vente sont de même mis en ligne, et doivent être remplis par le client puis retournés à l’éleveur, si l’achat se fait en 
ligne, cette vente sera alors soumise à la législation de la vente à distance. Si l’achat intervient directement à l’établissement, cette législation ne 
s’appliquera pas. Les étalons et lices de l’élevage sont pour la grande partie placée chez des clients ou amis (qui en sont les propriétaires au niveau 
Icad) en revanche l’élevage en a les fruits et la gestion administrative ainsi que la gestion des mises bas.
Les photographies figurant sur le site, ne sont cependant pas contractuelles ce qui signifie qu’elles correspondent à la race de chien concernée par 
l’annonce. Le chien acquis sera de même race mais pas précisément celui de la photo.
Tous les textes et images présentés sur le site de la SCEA des Pins de l’Aumônerie sont réservés, pour le monde entier, au titre des droits d’auteur et 
de propriété intellectuelle; leur reproduction, même partielle, est strictement interdite.
En effet, il est rappelé que lors de la réservation du chien la portée n’est pas encore née, de sorte que le choix du chien se fera sur site une fois la 
portée venue au monde ou à partir du site, le choix étant alors celui de la race et de l’âge du chien, à charge pour l’éleveur de sélectionner l’animal 
correspondant à livrer. Les chiens de l’élevage sont travaillés uniquement sur la joue du sanglier (les garanties chasse sont exclusivement sur ce gibier)

Article 3 : Prix des Produits et Frais de port

LES PRIX : L’ensemble des chiens et prestations de dressage sont détaillés sur le site ainsi que leur prix. Les prix sont formulés en euros TTC 
hors frais de port lesquels restent à la charge du client en sus du prix d’achat du chien. En cas de changement du taux de TVA applicable après 
la signature du contrat et avant le paiement du prix, celui-ci sera actualisé en Fonction du taux applicable au jour du paiement. Des arrhes seront 
demandées au moment de la réservation et leur paiement conditionne le début du contrat.

LES FRAIS DE PORT : Pour les envois à l’étranger, les frais sont à la charge du client et réalisés sur devis par un prestataire indépendant choisi par 
la SCEA des Pins de l’Aumônerie. Le paiement du transport doit être effectué avant le départ des chiens en même temps que le solde du paiement 
indiqué sur le contrat de vente soit directement auprès du transporteur puis justifiés auprès de l’éleveur, soit entre les mains de l’éleveur si celui-
ci a fait l’avance des frais. Pour les envois en France le client doit souscrire lui-même un contrat de transport et fournir au vendeur l’ensemble 
des informations relatif de ce transport. Il en paiera directement le prix au transporteur. Le client peut aussi demander à l’éleveur de se charger 
de l’organisation de ce transport, dans ce cas le devis estimatif du coût du transport sera indiqué au client avant formalisation de l’envoi et sera 
remboursé à l’éleveur s’il en fait l’avance ou payé directement par le client au transporteur. Les tarifs mentionnés sur les contrats de réservation 
sont établis sur la base d’un départ de l’élevage. 

*Transport en option. Forfait 200€ non remboursable via l’entreprise. le tarif transport inclus la prestation de Transcanin indépendante de notre 
structure et de nos garanties et le temps passé pour les démarches administratives

Article 4 : Le contrat de réservation puis la vente

La commande est formalisée par l’envoi par le client de deux exemplaires signés du contrat de réservation au vendeur, accompagné des arrhes 
ou par la signature du contrat de réservation sur site. Les arrhes peuvent être versées par chèque ou virement bancaire, la date de confirmation du 
dépôt des fonds par la banque faisant foi. Le contrat de réservation sera parfait une fois ces arrhes encaissées à l’issue du délai de rétractation 
en cas de vente par le site. La SCEA des Pins de l’Aumônerie confirmera la commande par courrier électronique, cette information reprendra 
notamment tous les éléments de la commande. Dans un second temps, la vente interviendra avec la signature du contrat de vente au sein de 
l’établissement, et une fois le chien choisi. Le transfert de propriété du chien se fera suivant son âge :

1°) si le chien a plus de huit semaines, il sera dès la signature du contrat de vente la propriété de l’acheteur et l’éleveur n’en sera plus que le gardien 
jusqu’à sa livraison effective, avec obligation de l’entretenir.

2°) A l’inverse, si le chien est âgé de moins de huit semaines, le transfert de propriété sera différé jusqu’à ce qu’il ait atteint cet âge, conformément à 
l’article L. 214-8 du code rural, qui interdit la cession d’un chien âgé de moins de huit semaines.

3°) Enfin, si la portée n’est pas encore née au moment de l’acceptation, la vente sera soumise à la condition suspensive de la naissance de 
suffisamment de chiots vivants et viables, selon le nombre de réservations antérieures à celle du réservataire. Il s’agira donc à ce stade d’une 
promesse de vente bilatérale sous condition suspensive. Evidemment, le transfert de propriété sera différé à l’âge de 8 semaines, comme dans le 
cas précédent.

4°) L’ensemble des chiens proposés à la vente sont des jeunes chiens. Il faudra prévoir un investissement supplémentaire pour finir leur 
apprentissage.
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5°) Chaque chien qui entre à l’élevage doit avoir pris un cachet de Bravecto et un vaccin nasal contre la toux du chenil. Une simple photo du carnet 
de santé nous suffira pour attester, tout d’abord, des dates de rappel des cachets et des vaccins contre la toux du chenil. Sans cette prise de 
précaution, les chiens se verront refuser l’entrée. Nous ne pouvons prendre le risque de contaminer nos chiens et ceux que les clients nous confient 
au dressage en toute confiance. Pour le respect de chacun, merci de respecter le règlement demandé.

VACCINS OBLIGATOIRES : 
Vaccin nasal contre la toux du chenil

Un cachet Bravecto

AArticle 5 : Modalités de paiement et sécurité

Le règlement final des commandes s’effectue par Chèque ou Virement bancaire. La preuve du dépôt des fonds sur le compte bancaire de la SCEA 
des Pins de l’Aumônerie conditionnera la livraison du chien à l’acheteur. Passeport européen 150 euros avec antirabique.

Article 6 : Livraison

Lors de la livraison seront remis à l’acheteur les documents suivants :

•	 une attestation de cession ou de vente, (contrat de vente signé)

•	 un document d’information sur les caractéristiques et les besoins de l’animal contenant également, au besoin, des conseils d’éducation, 
(inclut aux présentes conditions générales)

•	 un certificat vétérinaire obligatoire avant cession à la demande du client car visite mensuel de l’élevage.

•	 la carte d’identification par icad

•	 le certificat de naissance attestant de l’inscription au LOF, pour les chiens concernés (pas de chien LOF)

•	 le carnet de vaccination ou passeport européen.

L’acheteur devra prendre livraison du chien à l’élevage soit personnellement soit via un transporteur dans les 10 jours suivant la conclusion de la 
vente sauf accord particulier des parties. Passé cette date, des frais de gardiennage seront appliqués d’un montant journalier de 20€ TTC. Durant 
cette période les frais vétérinaires et obligations sont ceux appliqués au contrat de dressage. Le vendeur effectuera la formalité de changement 
de propriétaire auprès de l’organisme I-CAD, gérant le fichier national des carnivores domestiques, dans les 8 jours de la mutation de propriété, que 
celle-ci ait été gratuite ou consentie à titre onéreux.

Article 7 : Rétractation

En vertu de l’article L221.18 du code de la consommation, le Client dispose d’un délai de rétractation d’une durée de 14 jours à compter de la date 
de signature du contrat. Toute rétractation intervenant en dehors de ce délai, entrainera pour le Client la perte du montant des arrhes versées 
sans recours possible. Dans le cas des offres de dressage, la prestation de dressage ne débutera qu’une fois le délai de rétractation achevé. 
L’encaissement des arrhres n’interviendra qu’à l’issue d’un délai de 7 jours à compter de la signature, celles-ci étant restituées en cas de rétractation.
entre le 7ème et le 14 ème jour. La rétractation devra intervenir par LRAR, au moyen du bordereau joint.

Pendant la période d’essai les chiens ne pourront être utilisés pour faire des saillies. Dans le cas contraire, cela clôtura cette dernière et ni reprise 
ni remboursement ne pourront être effectués.

Article 8 : la garantie du vendeur en cas de vice rédhibitoires

La vente d’un animal domestique confère à l’acquéreur une garantie limitée des vices cachés, lesquels sont appelés « vices rédhibitoires » et sont 
énumérés à l’article R 213-2 du Code Rural. Les vices rédhibitoires pour le chien sont énumérés à l’article R 213-2 du code rural et sont :

•	 La maladie de Carré,

•	 L’hépatite contagieuse (maladie de Rubarth),

•	 La parvovirose canine,

•	 La dysplasie coxo-fémorale,

•	 L’ectopie testiculaire pour les animaux de plus de six mois, et l’atrophie rétinienne progressive.

Ces vices doivent être constatés par un professionnel.

Article 9 : Limites d’intervention en matière de dressage

L’éleveur se réserve le droit de refuser et/ou cesser l’exécution de toute Prestation convenue si :

il juge que les conditions de travail risquent de mettre en danger sa sécurité ou celle d’autrui. La demande du client n’est pas légale ou conforme à 
la législation en vigueur.
Si le Chien n’est pas à jour de vaccins.
Si le Chien est malade ou la chienne en chaleur.
Si le Chien n’est pas couvert par la responsabilité Civile de son propriétaire : le Client.
Si le Client fait preuve de brutalité et de violence, manque de respect à la SCEA de Pins de l’Aumônerie et son environnement.
Cette liste n’est pas exhaustive. Dans le cas d’un refus d’intervention ou d’une cessation ou suspension de la prestation aucun dommage et intérêt 
ne pourra être réclamé par le Client, seules les sommes déjà versées au titre de paiement seront dues.

Article 11 : Responsabilité en matière de dressage

Les prestations de dressage ne sont soumises qu’à une simple obligation de moyens et non à une obligation de résultat, ce qui signifie que l’éleveur 
doit mettre en œuvre les moyens nécessaires pour dresser le chien à la formule choisie mais ne peut être tenu pour responsable de l’échec de ce 
dressage. En effet, le résultat du dressage est directement lié à la capacité, l’implication du chien et aux réactions de celui-ci, ce qui créé un aléa 
contractuel.

Article 12 : Garde des animaux

L’ensemble des responsabilités incombant au propriétaire sont transférés à la SCEA des Pins de l’Aumônerie durant la période de gardiennage.
Le chien doit être à jour sur ses vaccins notamment pour la toux du chenil qui est obligatoire pour la garde et/ou du dressage de celui-ci. 
Tout chien au dressage n’étant pas récupéré à la fin des 4 ou 6 semaines comme l’indique le contrat , le client se verra alors redevable de 20 euros 
/ jours de pension. Pour le dressage, tout jour supplémentaire sera facturé 30 € par jour si le client ne vient pas récupérer son chien à la date 
convenue.

Article 13 : Force majeure

La survenance d’un cas de force majeure a pour effet de suspendre l’exécution des obligations contractuelles de la SCEA des Pins de 
l’Aumônerie. Est un cas de force majeure, tout événement indépendant de la volonté de la SCEA des Pins de l’Aumônerie et faisant obstacle 
à son fonctionnement normal au stade de la prestation de service. Constituent notamment des cas de force majeure, des intempéries, fortes 
précipitations, cyclones, séismes, verglas, neige, maladie.

Dans de telles circonstances, la SCEA des Pins de l’Aumônerie préviendra le Client, par téléphone ou par email, dans les 24 heures de la date de 
survenance des événements, le contrat liant la SCEA des Pins de l’Aumônerie et le Client étant suspendu de plein droit, sans indemnité, à compter 
de la date de survenance de l’événement. De même, l’éleveur ne peut être tenu responsable des piqures d’animal (serpent par exemple) durant la 
période de garde, ni des accidents et de leurs conséquences sur le chien qui surviendraient en période de chasse pour le dressage.

Article 14 : Charte qualité

L’article L214-6 du Code Rural rend obligatoire pour l’exercice d’activités liées aux animaux d’espèces domestiques l’obtention d’un Certificat 
de Capacité « relatif à l’exercice des activités liées aux animaux de compagnie d’espèces domestiques ». La SCEA des Pins de l’Aumônerie est 
détenteur l’attestation de connaissances délivrée par les services vétérinaires du département ainsi que des certificats de capacité n° 27-15-011 et 
27-15-010.

Article 15 : Référencement

Le Client accepte que de la SCEA des Pins de l’Aumônerie puisse faire figurer des photos et/ou vidéos du chien du Client sur son site internet et sur 
sa page Facebook acquises dans le cadre de la présente prestation.

Article 16 : Loi applicable

Les litiges découlant de l’application des présentes conditions relèvent du droit Français. Le Tribunal compétent pour sa résolution est le Tribunal de 
Brive La Gaillarde, lieu de livraison du chien.

Article 17 : Période d’essai et prise en charge des frais vétérinaires

Pendant la période d’essai, les frais vétérinaires liés à des blessures occasionnées lors de la chasse (sanglier ou autres causes indépendantes de la 
SCEA de L’Aumônerie) restent à la charge du client. 
En revanche, si un chien présente pendant cette période une maladie ou une blessure non détectée lors du certificat de bonne santé établi avant le 
départ, la SCEA de L’Aumônerie prendra en charge les frais correspondants. 
Dans ce cas, le client devra impérativement consulter au préalable Monsieur Guéret, afin que le vétérinaire choisi soit en lien avec ce dernier et que 
la facturation puisse être effectuée directement auprès de la SCEA de L’Aumônerie. 
Toute intervention vétérinaire réalisée sans en avoir informé au préalable Monsieur Guéret ne pourra pas être remboursée. 
Le certificat de bonne santé (daté de moins de trois jours) peut, malgré tout, ne pas permettre de déceler certaines affections. La SCEA de 
L’Aumônerie reste néanmoins disponible pour accompagner chaque client dans la recherche de solutions adaptées.

Article 18 : RGPD

Les données enregistrées par la SCEA des Pins de l’Aumônerie sont archivées dans les conditions et les délais légaux. La SCEA des Pins de 
l’Aumônerie n’utilise pas ces informations à titre commercial pour une tierce entreprise. Le client reconnait avoir été informé que son adresse mail 
sera utilisée par la SCEA des Pins de l’Aumônerie pour l’envoi de Newsletter et d’informations sur la structure. Le client pouvant se désinscrire 
gratuitement et à tout moment.  Dans les conditions définies par la loi Informatique et libertés et le règlement européen sur la protection des 
données, les personnes physiques disposent d’un droit d’accès aux données les concernant, de rectification, d’interrogation, de limitation, de 
portabilité, d’effacement.

Les personnes concernées par les traitements mis en œuvre disposent également d’un droit de s’opposer à tout moment, pour des raisons tenant 
à leur situation particulière, à un traitement des données à caractère personnel ayant comme base juridique l’intérêt légitime du cabinet, ainsi 
que d’un droit d’opposition à la prospection commerciale. Elles disposent également du droit de définir des directives générales et particulières 
définissant la manière dont elles entendent que soient exercés, après leur décès, les droits mentionnés ci-dessus par courrier électronique à 
l’adresse suivante : contact@chien-de-pied-rapprocheur.com ou par courrier postal à l’adresse du siege de la SCEA, accompagné d’une copie d’un 
titre d’identité signé.

Article 10 : Obligations du client

Le Client s’engage à mettre à disposition de la SCEA des Pins de l’Aumônerie tous les moyens nécessaires pour la réalisation des prestations 
définies dans le délai convenu. En outre le Client s’engage à régler le prix de la prestation qu’il a souscrite.

Le Client s’engage à être présent ou à mandater un transporteur pour amener et/ou récupérer le chien. Le Client s’engage à présenter pour le 
dressage un Chien identifié, par puce ou tatouage. Le Client s’engage à mettre à jour les vaccins de son Chien, à lui appliquer régulièrement le 
traitement prescrit contre les tiques, vers et puces. Il sera en possession de son carnet de vaccination à jour lors des cours individuels. Des vaccins 
supplémentaires comme le vaccin contre la toux du chenil et contre la rage peuvent être exigés. Le Client devra assurer son Chien dans le cadre 
de sa responsabilité civile, et en présenter une photocopie à la SCEA des Pins de l’Aumônerie. Le Client devra fournir à son Chien un collier et une 
longe. Le Client restera responsable des dommages causés par son Chien sur autrui.
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Bordereau de rétractation

Je/nous vous notifie/notifions par la présente ma/notre rétractation du contrat portant sur la vente 
du chient : 

Signature du consommateur : Date :

Conclu selon les modalités suivantes : 

Réservation en date du :

Livraison en date du : 

Nom du consommateur :

Adresse du (des) consommateur(s) :
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